
Burundi : Divulgation d’un "inique projet de société" en place depuis des décennies

@rib News, 22/01/2012COMMISSION NATIONALE DES TERRES ET AUTRES BIENS, CNTBConfÃ©rence de presse du
jeudi 19 Janvier 2012 Ã  Bujumbura,par Mgr SÃ©rapion Bambonanire, PrÃ©sident de la CNTB.Mot liminaire.Nous voici dÃ©jÃ 
dans la troisiÃ¨me semaine de la cinquantiÃ¨me annÃ©e de lâ€™IndÃ©pendance de notre pays. En cette occasion, Son
Excellence le PrÃ©sident de la RÃ©publique a invitÃ© chaque citoyen burundais Ã  cÃ©lÃ©brer lâ€™Ã©vÃ©nement autour dâ€™une rÃ©alisation
concrÃ¨te, quelle quâ€™en soit la nature.Câ€™est pour rÃ©pondre Ã  ce vÅ“u du PrÃ©sident de la RÃ©publique que nous autres, Ã  la
CNTB, voudrions offrir Ã  notre pays un beau cadeau, en accomplissant de la meilleure faÃ§on possible la mission reÃ§ue
du Chef de lâ€™Etat et partant, du peuple burundais lui-mÃªme. VoilÃ  pourquoi nous avons dÃ©cidÃ© dâ€™engager notre
Commission dans ce quâ€™il convient dâ€™appeler Â«Â une vitesse de croisiÃ¨reÂ Â», afin que, lors des festivitÃ©s du 1er juillet de
cette annÃ©e et grÃ¢ce Ã  notre engagement commun et personnel, nous ayons contribuÃ© Ã  ramener la joie de vivre dans le
cÅ“ur de ces milliers de burundais et de burundaises qui en ont Ã©tÃ© injustement privÃ©s depuis des dÃ©cennies.
Dans ce sens, je tiens Ã  remercier dâ€™ores et dÃ©jÃ  vous tous qui avez bien voulu rÃ©pondre Ã  notre invitation et qui vous
trouvez en ce moment en cette belle salle mise Ã  notre disposition par les autoritÃ©s de cette prestigieuse institution quâ€™est
lâ€™ENA. En particulier, nos vifs remerciements vont Ã  lâ€™ABR, lâ€™Association des Burundais Radiodiffuseurs, dont les organes
dirigeants ont perÃ§u trÃ¨s clairement la portÃ©e et les enjeux de lâ€™expÃ©rience que nous allons vivre ensemble au cours des
deux heures qui suivent, et ont acceptÃ© de sâ€™impliquer pleinement Ã  nos cÃ´tÃ©s pour le succÃ¨s de notre initiative.Si je
devais donc parler Ã  nos populations avec une grande dose de franchise, je ne leur cacherais point que pendant les cinq
premiÃ¨res annÃ©es de son existence, la CNTB vient de vivre un vÃ©ritable calvaire, un trÃ¨s long chemin de croix qui tarde
encore Ã  arriver au but.Ainsi, alors que le travail de la CNTB devrait normalement dÃ©boucher sur la cohabitation pacifique
entre toutes les diffÃ©rences qui font la beautÃ© de notre pays, nous nous rendons compte, aujourdâ€™hui, que nombreux sont
les rapatriÃ©s et les occupants secondaires qui continuent Ã  sâ€™entredÃ©chirer jusquâ€™au sang Ã  cause dâ€™un lopin de terre mal
partagÃ©. Et comme pour ajouter le drame au drame, des magistrats et des politiciens vÃ©reux sâ€™emploient de toutes leurs
forces Ã  saper systÃ©matiquement le travail de la CNTB, en montant une partie de la population contre ses dÃ©cisions.Entre-
temps, en revisitant mÃ©ticuleusement un large Ã©chantillon des dossiers dÃ©jÃ  clÃ´turÃ©s par la CNTB elle-mÃªme, nous avons
Ã©tÃ© dÃ©sagrÃ©ablement surpris par le pourcentage trÃ¨s Ã©levÃ© dâ€™Actes de NotoriÃ©tÃ© falsifiÃ©s ou dâ€™Actes dâ€™achat/vente
prÃ©fabriquÃ©s. Et ce qui est navrant, câ€™est que ces faux documents sont rÃ©guliÃ¨rement prÃ©sentÃ©s par les occupants
secondaires et que, en dÃ©pit de lâ€™Ã©vidence, ils ont Ã©tÃ© jusquâ€™ici acceptÃ©s comme parfaitement valables pour justifier le
partage Ã©gal ou la confirmation de lâ€™occupation des terres ou des biens objet de litige.Pareillement, quelques citoyens
honnÃªtes nous ont confiÃ© des tÃ©moignages Ã©crits, qui dÃ©montrent sans lâ€™ombre dâ€™un doute que dans la plupart des
Communes du pays, plusieurs milliers de sinistrÃ©s qui ont Ã©tÃ© bel et bien spoliÃ©s de leurs biens et de leurs terres ont fini
par cÃ©der Ã  la rÃ©signation et nâ€™ont mÃªme pas eu la force dÃ© dÃ©noncer leur triste situation devant la CNTB. Câ€™est que, avant
la CNTB, lâ€™occupation des terres et des biens des sinistrÃ©s avait fini par Ãªtre considÃ©rÃ©e comme normale et irrÃ©versible
par la majoritÃ© de la population, y compris par les victimes elles-mÃªmes.En ce qui me concerne en tant que PrÃ©sident de
la CNTB, jâ€™ai pris le temps de relire, Ã©tape par Ã©tape, le cheminement de la Commission depuis les dÃ©buts jusquâ€™Ã  ce jour,
Ã  travers surtout le tÃ©moignage direct des membres et des collaborateurs Ã  tous les niveaux, ainsi que celui des premiers
intÃ©ressÃ©s qui sont les sinistrÃ©s et les occupants de leurs propriÃ©tÃ©s.Du cÃ´tÃ© des membres et des collaborateurs, le
sentiment qui prÃ©domine est celui dâ€™une grande satisfaction, eu Ã©gard surtout au nombre impressionnant des litiges
rÃ©solus, dont la plupart par des arrangements Ã  lâ€™amiable qui consistent Ã  mÃ©nager la chÃ¨vre et le chou, en privilÃ©giant le
partage de la propriÃ©tÃ© en deux parties Ã©gales.Du cÃ´tÃ© des intÃ©ressÃ©s par contre, il y a quelques Â«Â prosÂ Â» et beaucoup
de Â«Â contreÂ Â». Ainsi, au sujet du partage par exemple, quâ€™il soit Ã©gal ou non, des occupants et sinistrÃ©s lâ€™acceptent
gÃ©nÃ©ralement Ã  contrecÅ“ur. La preuve, câ€™est quâ€™il y a beaucoup dâ€™occupants qui recourent rapidement aux tribunaux
ordinaires, tandis que trÃ¨s nombreux sont les rapatriÃ©s et les sinistrÃ©s qui disent clairement quâ€™ils attendront patiemment
un moment plus favorable pour rÃ©clamer instamment la restitution totale de leurs propriÃ©tÃ©s. Bref, le constat est que,
aprÃ¨s cinq ans de travail intense, fort coÃ»teux et extÃ©nuant, les occupants des propriÃ©tÃ©s des sinistrÃ©s ne sont pas
encore pleinement disposÃ©s Ã  ce partage, et encore moins Ã  la restitution totale au propriÃ©taire lÃ©gitime.Pour notre part,
au sein de la CNTB, nous avons cherchÃ© Ã  savoir avec certitude ces raisons cachÃ©es qui poussent lâ€™occupant dâ€™une terre
ou dâ€™un bien appartenant Ã  autrui Ã  ne reculer devant rien pour tenter de se lâ€™accaparer dâ€™une faÃ§on dÃ©finitive. Nous avons
voulu comprendre pourquoi des magistrats vont jusquâ€™Ã  donner raison au mensonge et Ã  la tricherie, lorsquâ€™il sâ€™agit surtout
dâ€™un lopin de terre ou dâ€™une maison appartenant Ã  un sinistrÃ©. Nous nous sommes interrogÃ©s sÃ©rieusement sur ce qui a
poussÃ© les serviteurs des rÃ©gimes politiques antÃ©rieurs Ã  rester sourds et aveugles devant les souffrances de ceux qui
Ã©taient longtemps et injustement privÃ©s de la jouissance de leurs biens.Nous avons alors dÃ©couvert, comme par miracle,
des documents officiels dont une lecture attentive rÃ©vÃ¨le que la longue occupation systÃ©matique des terres et des biens
des sinistrÃ©s rÃ©pond avec une prÃ©cision mathÃ©matique Ã  un inique projet de sociÃ©tÃ©, basÃ© justement sur lâ€™Ã©limination ou
lâ€™Ã©loignement dâ€™une catÃ©gorie de citoyens de leurs terres au profit de certains autres. Nous aimerions alors nous tromper,
mais notre conviction Ã  la CNTB, câ€™est quâ€™il est impossible dâ€™expliquer autrement les rÃ©sistances auxquelles nous assistons
aujourdâ€™hui, Ã  chaque fois que nous voulons procÃ©der Ã  la restitution de leurs droits Ã  ceux qui, de toute Ã©vidence et
documents authentiques Ã  lâ€™appui, en ont Ã©tÃ© injustement privÃ©s.Parmi les preuves de ce sinistre projet de sociÃ©tÃ©, il y a la
dÃ©cision RMP.48.229/OC du Conseil de guerre rÃ©uni en audience le 6 mai 1972 qui, dâ€™une faÃ§on expÃ©ditive et en vrac, a
condamnÃ© Ã  lâ€™exÃ©cution immÃ©diate un nombre incalculable de citoyens, sans avoir pris le temps dâ€™Ã©tablir les
responsabilitÃ©s personnelles, et sur base de listes Ã©tablies par quiconque voulait se dÃ©barrasser de quelquâ€™un dâ€™autre
pour occuper sa terre ou ses biens. Il en a Ã©tÃ© ainsi Ã  travers tout le pays, et des documents dâ€™attribution et de
confiscation existent, qui confirment que mÃªme un simple administrateur communal a eu longtemps le droit de dÃ©clarer
Â«Â coupableÂ Â» tous les citoyens de son choix et de les spolier de leurs biens meubles et immeubles. Ailleurs, les mÃªmes
responsables de lâ€™Ã©limination physique dâ€™un citoyen ont recouru systÃ©matiquement Ã  des simulacres dâ€™achat/vente, avec
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des tÃ©moins, des signatures, des dates et des cachets et des actes de notoriÃ©tÃ© soigneusement faux, afin de sâ€™accaparer
les biens des disparus.Pendant ce temps, par DÃ©cret prÃ©sidentiel NÂ°Â 100/314 du 26 novembre 1974, le PrÃ©sident
Micombero ordonna une mainlevÃ©e de saisie de certains immeubles des personnes condamnÃ©es le 6 mai 1972.
Malheureusement, Ã  cÃ´tÃ© de cette dÃ©cision apparemment salutaire, nous avons dÃ©couvert dâ€™autres documents officiels
qui prouvent que le DÃ©cret en question est restÃ© lettre-morte. En effet, la confiscation des terres et des biens appartenant
aux tuÃ©s et aux rÃ©fugiÃ©s a continuÃ© de plus belle, sous lâ€™Å“il insouciant et le plus souvent sous les ordres de ceux-lÃ  mÃªmes
qui Ã©taient censÃ©s protÃ©ger le citoyen contre cette violation arbitraire de ses droits les plus Ã©lÃ©mentaires.Et cela a
continuÃ©, jusquâ€™Ã  ce que, par DÃ©cret-loi NÂ°Â 1/21 du 30 juin 1977 relatif Ã  la rÃ©intÃ©gration dans leurs droits des personnes
ayant quittÃ© le Burundi suite aux Ã©vÃ©nements de 1972 et 1973, le PrÃ©sident Jean-Baptiste Bagaza ordonna, Ã  son tour, la
restitution Ã  leurs propriÃ©taires lÃ©gitimes, des terres et des biens confisquÃ©s. Malheureusement, de longues listes sont lÃ 
pour confirmer que les personnes chargÃ©es de lâ€™exÃ©cution de ce dÃ©cret nâ€™ont fait que confirmer, dans toutes les
communes du pays sans aucune exception, la cession dÃ©finitive aux occupants, des terres et des biens appartenant aux
tuÃ©s et aux rÃ©fugiÃ©s de 1972.Quant Ã  nous, il nous a semblÃ© alors clair et Ã©vident que, depuis le DÃ©cret du 26 novembre
1974, non seulement les terres et les biens confisquÃ©s suite Ã  la dÃ©cision malheureuse du Conseil de guerre du 6 mai
1974, toute occupation dâ€™un terrain et toute jouissance dâ€™un bien restÃ©s vacants suite aux Ã©vÃ©nements de 1972 est
devenue parfaitement illÃ©gale. Mais cela signifie aussi que dans la suite, personne en dehors des ayant-droits dÃ»ment
confirmÃ©s, nâ€™a plus jamais eu le droit dâ€™occuper, de cÃ©der, dâ€™acheter ou de vendre une propriÃ©tÃ© restÃ©e vacante aprÃ¨s le
dÃ©part ou la mort de son propriÃ©taire lÃ©gitime. Cela veut dire, enfin, que quiconque, sans le consentement des ayant-
droits attitrÃ©s, occupe encore aujourdâ€™hui une terre ou jouit dâ€™un bien appartenant Ã  une victime de 1972, doit tout
simplement assumer ses responsabilitÃ©s devant la loi et devant lâ€™Histoire.VoilÃ  pourquoi la CNTB sâ€™est sentie en devoir de
relire avec attention tous les textes susceptibles de lui inspirer une action productrice de la paix sociale et de la
rÃ©conciliation, tout en restant scrupuleusement conforme Ã  la loi, Ã  la justice et Ã  lâ€™Ã©quitÃ©. Dans ce sens, nous avons
parcouru, tour Ã  tour, les textes juridiques suivantsÂ :1Â°. La DÃ©claration Universelle des Droits de lâ€™HommeÂ ; 2Â°. Lâ€™Accord
dâ€™Arusha pour la paix et la rÃ©conciliation au BurundiÂ ; 3Â°. Le dÃ©cret prÃ©sidentiel NÂ°100/314 du 26 Novembre 1974 portant
mainlevÃ©e de saisie de certains immeubles des personnes condamnÃ©es le 06 Mai 1972Â ; 4Â°. Le dÃ©cret-loi NÂ°1/19 du 30
Juin 1977 portant abolition de lâ€™institution dâ€™ubugererwaÂ ; 5Â°. Le DÃ©cret-loi NÂ°1/21 du 30 Juin 1977 relatif Ã  la rÃ©intÃ©gration
dans leurs droits des personnes ayant quittÃ© le Burundi suite aux Ã©vÃ©nements de 1972 et 1973Â ; 6Â°. Le DÃ©cret-loi NÂ°Â 1/01
du 22 Janvier 1991 portant crÃ©ation dâ€™une Commission Nationale chargÃ©e du retour, de lâ€™accueil et de la rÃ©insertion des
rÃ©fugiÃ©s burundaisÂ ; 7Â°. Loi NÂ°1/017 du 13 DÃ©cembre 2002 portant crÃ©ation dâ€™une Commission Nationale de RÃ©habilitation
des SinistrÃ©s (CNRS)Â ; 8Â°. Loi NÂ°1/01du 04 Janvier 2011 portant rÃ©vision de la Loi nÂ°01/17 du 04 Septembre 2009 portant
missions, composition, organisation et fonctionnement de la Commission des Terres et Autres BiensÂ ; 9Â°. Loi NÂ°1//13 du
09 Aout 2011 portant rÃ©vision du Code Foncier.Au terme dâ€™une analyse objective de ces textes, nous avons maintenant
la certitude que, dans notre pays, le lÃ©gislateur nâ€™a jamais autorisÃ© ni lâ€™occupation ni la jouissance gratuites dâ€™un bien
appartenant Ã  autruiÂ : il nâ€™y a jamais eu aucune loi qui ait permis des citoyens Ã  occuper des terrains ou des maisons, ou Ã 
jouir gratuitement de leurs vÃ©hicules, comptes en banque ou pension. MÃªme la dÃ©cision du Conseil de guerre ci-haut citÃ©
qui, par absurde, aurait pu fonder cette violation systÃ©matique et continue de la loi a Ã©tÃ© rendue nulle et non avenue par
le DÃ©cret prÃ©sidentiel du 26 Novembre 1974.A part que ce Conseil de guerre, qui restera Ã  jamais unique en son genre
dans lâ€™histoire de lâ€™humanitÃ© pour avoir siÃ©gÃ© en une audience publique oÃ¹ comparaissait une longue liste de parcelles et
non de personnes, condamne ces derniÃ¨res Ã  lâ€™exÃ©cution immÃ©diate, non pas pour le forfait quâ€™elles auraient commis ,
mais bien pour possession de maisons en matÃ©riaux durables ou de vÃ©hicules de valeur. La liste que nous avons ici
signifie clairement que ce qui est en jeu, ce nâ€™est pas la vie de la personne, mais la parcelle convoitÃ©e et la maison qui y
est construite, ou le vÃ©hicule Ã  rÃ©cupÃ©rer.Cela dit, notre pressentiment est que, par rapport aux Ã©vÃ©nements de 1972, les
nÃ©gociateurs et leurs mÃ©diateurs dâ€™Arusha se sont trompÃ©s dâ€™ennemi, en mettant en avant la rÃ©conciliation entre les
populations hutu et les populations tutsi. Au vu de ce qui sâ€™est passÃ© aprÃ¨s le Conseil de guerre du 6 mai 1972, ce ne
sont pas les pauvres paysans hutu et tutsi qui se sont massacrÃ©s ou qui se sont pourchassÃ©s pour se retrouver
aujourdâ€™hui, les uns rÃ©fugiÃ©s et les autres Â«Â abasangwaÂ Â». Câ€™est plutÃ´t un groupe dâ€™individus qui ont profitÃ© dâ€™une certaine
situation pour commettre lâ€™irrÃ©parable, avant dâ€™associer une partie de la population au pillage et Ã  lâ€™occupation illÃ©gale des
biens appartenant Ã  dâ€™autres. Ce groupe dâ€™individus a trompÃ© les gens en leur fournissant des documents faux et piÃ©gÃ©s
dâ€™attribution de terres, de maisons et dâ€™autres biens, parce quâ€™ils savaient parfaitement quâ€™ils Ã©taient illÃ©gaux. Ce sont ces
documents privÃ©s de toute valeur lÃ©gale que tous les occupants des terres et des maisons prÃ©sentent Ã  la CNTB pour
fonder leur droit de propriÃ©tÃ©Â : nous en avons des spÃ©cimens, oÃ¹ il est bien marquÃ© que la propriÃ©tÃ© attribuÃ©e appartient Ã 
un Â«Â rebelle-umumenjaÂ Â» avec nom, prÃ©nom et adresse.Aujourdâ€™hui, il est demandÃ© Ã  la CNTB de rÃ©concilier entre elles
les victimes de cette supercherie, Ã  travers la solution hypocrite du partage Ã©gal du bien concernÃ©. Nous pensons que
câ€™est lÃ  une fuite en avant, et quâ€™il faudrait plutÃ´t travailler Ã  la rÃ©conciliation entre les vÃ©ritables adversaires, qui sont les
fauteurs de la tragÃ©die de 1972 dâ€™une part, et les victimes de leur folie politique dâ€™autre part. Au vu de la rÃ©alitÃ© qui prÃ©vaut
sur notre champ dâ€™action, notre conviction est que, mÃªme aujourdâ€™hui, les mÃªmes politiciens impÃ©nitents continuent Ã 
travailler dans lâ€™obscuritÃ©, exactement comme des taupes, pour dire aux occupants quâ€™ils ont trompÃ©s depuis des
dÃ©cennies ainsi quâ€™aux dÃ©placÃ©s de 1993, quâ€™ils ont le droit de rester lÃ  oÃ¹ ils sont. Câ€™est alors quâ€™ils associent Ã  leurs
mensonges quelques magistrats et avocats ignares ainsi que des membres dâ€™associations et de ligues un peu partout
dans le pays, pour dire aux plus naÃ¯fs que la CNTB est contre les occupants des terres appartenant aux sinistrÃ©s. Ils en
arrivent mÃªme jusquâ€™Ã  crÃ©er lâ€™opinion selon laquelle la CNTB constitue une menace contre les intÃ©rÃªts des batutsi.De tout
ce qui prÃ©cÃ¨de, nous avons dÃ©gagÃ© une belle leÃ§on, qui , Ã  notre avis, constitue un point de dÃ©part pour une solution
sÃ»re et durable Ã  la question des terres et des biens dÃ©truits, occupÃ©s ou aliÃ©nÃ©s au cours des crises quâ€™a connues notre
pays depuis lâ€™IndÃ©pendance. Câ€™est que les pauvres gens dont on dit aujourdâ€™hui quâ€™ils sont en litige autour de ces terres et
de ces biens, ne sont aucunement responsables de cette situation. La plupart dâ€™entre eux, quâ€™ils soient occupants ou
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sinistrÃ©s, hutu, tutsi ou twa, sont des victimes innocentes des magouilles Ã©hontÃ©es de ces politiciens qui les ont mis dans
le pÃ©trin pour arriver Ã  leurs fins inavouÃ©es.VoilÃ  pourquoi, au terme de notre rÃ©flexion, nous voudrions lancer un appel
vibrant Ã  lâ€™adresse dâ€™un chacun, pour que nous conjuguions nos efforts en vue dâ€™une rÃ©ponse claire et dÃ©finitive aux
attentes des uns et des autres.1. A travers S.E. le Chef de lâ€™Etat, nous remercions vivement le GouvernementÂ tout entier
pour les efforts et les sacrifices consentis jusquâ€™ici, afin de permettre Ã  la CNTB de mener Ã  bien la tÃ¢che dÃ©licate qui lui a
Ã©tÃ© confiÃ©e. En mÃªme temps, nous nous permettons de demander Ã  Leurs Excellences les Ministres directement
concernÃ©s par le travail de la Commission, dâ€™Ãªtre beaucoup plus proches de nous en cette phase particuliÃ¨re de notre
cheminement. Nous comptons en particulier sur S.E. le Ministre de la Justice pour rappeler aux Magistrats qui lâ€™ont
manifestement oubliÃ©, que la CNTB est une Institution de lâ€™Etat, et que quiconque travaille contre elle travaille
inÃ©vitablement contre lâ€™Etat lui-mÃªme. Pareillement, nous prions instamment S.E. le Ministre de lâ€™Eau, de lâ€™Environnement,
de lâ€™AmÃ©nagement du Territoire et de lâ€™Urbanisme, de bien vouloir instruire les services concernÃ©s, pour quâ€™ils sortent de
lâ€™indiffÃ©rence affichÃ©e jusquâ€™ici afin de rendre disponibles, sans conditions et sans rien exiger, les terres et les parcelles
dont la Commission a besoin pour rÃ©installer les sinistrÃ©s et autres sans-terre. Cela vaut aussi pour les services de la
Mairie de Bujumbura, auxquels nous demandons une collaboration plus franche et spontanÃ©e, lorsque nous les
sollicitons, par exemple, pour faire arrÃªter les travaux de construction sur des parcelles objet de litige.2. La
problÃ©matique de la terre en particulier est tellement vitale pour les burundais, quâ€™elle exige tout naturellement une
attention particuliÃ¨re de la part de ceux qui sont chargÃ©s de voter les lois y affÃ©rentes. Nous supplions donc instamment
les membres des deux Chambres du Parlement de dÃ©passer leurs intÃ©rÃªts partisans afin de produire, sans tarder, une
loi ad hoc qui fasse pleinement justice aux dÃ©shÃ©ritÃ©s de notre pays, spÃ©cialement aux milliers de sinistrÃ©s dÃ©sabusÃ©s.3.
La situation Ã  la fois dÃ©licate et difficile des rapatriÃ©s et autres sinistrÃ©s est notre prÃ©occupation premiÃ¨re Ã  la CNTB, et
nous prions les intÃ©ressÃ©s Ã  se convaincre que nous sommes en train de tout faire pour rÃ©pondre Ã  leurs prÃ©occupations
lÃ©gitimes. En mÃªme temps, nous les invitons Ã  se convaincre avec nous, que ceux qui occupent aujourdâ€™hui leurs terres
ou leurs maisons ne sont pas des ennemis, mais des frÃ¨res qui, le plus souvent, ont Ã©tÃ© trompÃ©s par ceux qui les y ont
installÃ©s. Aujourdâ€™hui, il est impÃ©rieux que les uns et les autres, sinistrÃ©s et occupants, acceptent lâ€™idÃ©e quâ€™eux tous
ensemble sont depuis longtemps victimes du mÃªme mal, de la part de ceux qui, aprÃ¨s avoir provoquÃ© la mort et lâ€™exil
des uns, ont installÃ© illÃ©galement les autres sur des terres et dans des biens auxquels ils nâ€™avaient pas et ils nâ€™auront
jamais droit. 
A cet Ã©gard, la CNTB voudrait saisir cette occasion pour tranquilliser ceux des occupants qui ont Ã©tÃ© induits en erreur,
quâ€™il nâ€™y a aucune intention de les paupÃ©riser et de les envoyer dans la nature. En privilÃ©giant la restitution comme
meilleure solution Ã  la question qui nous occupe, la Commission entend observer scrupuleusement ce que disent toutes
les lois, mais elle a aussi conscience de ce que certains occupants des terres appartenant Ã  autrui ont Ã©tÃ© toujours de
bonne foi, et pour cela elle fera tout pour les installer ailleurs, sur des terres exemptes de litige. Pour cela, la CNTB
sollicite dâ€™ores et dÃ©jÃ  le concours du MEEATU pour la concession rapide de terrains utiles Ã  cet effet, ainsi que lâ€™aide du
MinistÃ¨re de la SolidaritÃ© pour la rÃ©installation immÃ©diate de ceux qui risqueraient de rester sans abri.4. Dans
lâ€™accomplissement de la mission lui confiÃ©e, la CNTB a toujours bÃ©nÃ©ficiÃ© dâ€™un soutien multiforme et consistant de la part
de nombreux partenaires locaux et internationaux. Sans pouvoir les citer tous, avec nos vifs remerciements et toutes
excuses pour tous les autres, nous aimerions souligner ici, lâ€™excellence de nos rapports de collaboration avec le systÃ¨me
et les Agences des Nations Unies au Burundi. Sans tarder, nous allons contacter dâ€™autres partenaires Ã©ventuels
susceptibles de nous aider Ã  marquer davantage de points dans la grande Å“uvre de la rÃ©conciliation.5. AprÃ¨s 5 ans
dâ€™expÃ©rience, la CNTB se rend parfaitement compte que la voix des politiques et de diffÃ©rents acteurs de la SociÃ©tÃ© Civile
dont les diverses dÃ©nominations religieuses porte jusque trÃ¨s loin Ã  lâ€™intÃ©rieur du Burundi et en dehors de nos frontiÃ¨res.
Nous sommes bien conscients que nous gagnons Ã©normÃ©ment nous-mÃªmes Ã  unir nos forces en parlant le mÃªme
langage de la paix et de lâ€™entente entre les citoyens de notre pays, toutes catÃ©gories et toutes sensibilitÃ©s confondues.
Pour notre part, nous regrettons profondÃ©ment que la question fonciÃ¨re soit devenue un fonds de commerce pour
certaines personnalitÃ©s en quÃªte de lÃ©gitimation politique, dont certains parcourent le pays en jouant sur la corde
sensible des ethnies, pour inciter les dÃ©placÃ©s et les autres citoyens innocents Ã  sâ€™opposer farouchement au travail et aux
dÃ©cisions de la CNTB. Dans tous les cas, Ã  lâ€™heure quâ€™il est, aucun burundais nâ€™ignore que le chemin de lâ€™ethnisme ne
mÃ¨ne nulle part ailleurs que dans lâ€™impasse et la catastrophe.6. A toute la population burundaise enfin, nous dÃ©sirons
confirmer notre ferme dÃ©termination Ã  aller de lâ€™avant au service du bien, de son bien, sans aucune discrimination et sans
acception de personne. Câ€™est pourquoi nous nâ€™allons Ã©pargner aucun effort pour contribuer dâ€™une faÃ§on visible, surtout Ã 
lâ€™occasion du 50Ã¨me anniversaire de lâ€™IndÃ©pendance de notre pays, pour que ne se rÃ©pÃ¨te plus jamais chez nous ce qui
sâ€™est passÃ© dans les pÃ©riodes les plus sombres de notre histoire, comme 1965, 1969, 1972, 1988, 1991, 1993 et
autres.Notre vÅ“u le plus cher, câ€™est que nous tous, fils et filles du Burundi, puissions enfin nous sentir effectivement chez
nous dans notre pays, Ã  partir du moment oÃ¹ personne et absolument personne dâ€™entre nous, ne rÃªvera plus dÃ©sormais
de continuer jouir des biens appartenant Ã  autrui aprÃ¨s avoir jonglÃ© ou trichÃ© avec la loi.Dans ce sens, il est temps et
urgent que ceux dâ€™entre nous qui, mÃªme sans quâ€™il y ait une faute quelconque de leur part, occupent encore aujourdâ€™hui
des terrains ou des maisons, ou qui jouissent dâ€™un bien ayant appartenu Ã  une victime des Ã©vÃ©nements malheureux qui
Ã©maillent lâ€™histoire de notre pays, se mettent spontanÃ©ment Ã  la disposition de la CNTB pour un rÃ¨glement en douceur de
leur situation.A la CNTB en effet, et seulement lÃ , sinistrÃ©s et occupants peuvent prendre conscience de leur statut
commun de victimes, et retrouver la joie de cheminer ensemble vers la rÃ©alisation de leur destin commun de frÃ¨res en
humanitÃ©.Je vous remercie.
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